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CONVENTION COMMUN AL E DE COORDINATION

DE LA POLICE MUNI CIPALE

ET DES FORCESDE SÉCURITÉ DE L' ÉTAT

Vu laloi 99-291 du 15 avril 1999 relativeaux PolicesMunicipales,
Vu laloi n° 2007-297 du 5 mars2007 relativeà laprévention deladélinquance,
Vu ledécret2012-2 du 2janvier 2012 relatif aux conventionstypesdecoordination en matièredepolice
municipale
Vu ledécret 2017-1523 du 3 Novembre 2017 portant diverses dispositionsenmatièredesécuritéroutière
Vu laCirculaireNOR INTK.1300185 C du ministredel'intérieur endatedu 30 janvier 2013,
Vu la loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relati ve à l' engagement dans la vie locale et à la proximité de
l'action publique,

Il aétédécidéentrelepréfetdel'Hérault, leprocureurdelaRépubliqueetlemairedelacommunedeLespignan,
cequi suit:

La police municipale et les forces de sécurité de 1 'État ont vocation, dansle respect de leurs compétences
respectives, àintervenirsur la totalitédu territoirede lacommune.

En aucuncas il nepeut êtreconfiéà lapolicemunicipaledemission demaintiendel'ordre.

La présenteconvention, établie conformément aux dispositions du Ide l'articleL.512-4 du codede la sécurité
intérieure, précise la nature et les lieuxdes interventions des agents de policemunicipale. Elle détermine les
modalitésselon lesquelles ces interventions sont coordonnées aveccelles des forcesdesécuritédel'État.

Pour l'application delaprésenteconvention, les forcesde sécuritédel'État sont les militaires delagendarmerie
nationale, dont le responsable local est le commandant de la brigade de gendarmerie de Capestang,
tenitorialement compétent.

Arti cle 1er

L'état des lieux établi à partir du diagnosticlocal de sécurité réalisé par les forces de sécurité de l'État
compétentes, fait apparaître lesbesoinset priorités suivants :

- laluttecontrelesatteintesaux personnes, notamment lesviolences intrafamiliales;

- laluttecontre lesatteintes aux biens (cambriolages, vols et dégradations, protection des commerces);

- lalutte contreles troubles à latranquilli téet à l'ordrepublic (nuisances sonores, dépôts d'ordures...) ;

- laprévention deladélinquancedes mineurs (violences scolaires, toxicomanie, rassemblements...) ;

- lasécuritéroutière.
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Chapitre1

Nature et lieudesinterventions

Arti cle 2

Lapolice municipale assurela garde statique desbâtiments communaux lors demanifestationsoccasionnelles
ou exceptionnelles.

Elleassureégalement lasurveillancegénéraledesvoiespubliqueset privéesouvertesaupublic, deslieux ouverts
aupublic, ainsi que desinterventionssur l'appel d'untiers.

Arti cle3

La police municipale assure, à titre principal, la surveill ance des groupes scolaires, écoles maternelles
et élémentaires, enparticulierlorsdesentréeset sortiesdesélèves.

Laprésencedesagents depolice municipale contribue à prévenirlesaccidentsde laciroulation et leséventuels
troublesà l'ordrepublic ainsi qu'à garantir la sécuritédesélèves.

Arti cle4

La police municipale assure, à titreprincipal, lasurveillancedes cérémonies, fêteset réjouissancesorganisées
parlamunicipalité, notamment :
- lescérémoniesmilitaireset patriotiquesdu 8 mai, 11 novembreet 14juill et,
- la fête duvillage, lesmarchéshebdomadaires, manifestationssportives, culturelles.

Pour cesmanifestationsetpour desraisonsopérationnelles, elle informerapréalablement le commandant de la
brigadedes servicesmis enœuvre. Pour les autresmanifestationsqui revêtentune ampleur particulière, des
réunionsde travail préparatoire entre lesorganisateurs, lesresponsables dela gendarmerie et lesresponsables
de la policemunicipale seront programmées envue d'évaluerlesrisqueset lesmoyensàmettreenœuvreainsi
que le champd'actionet lesmodalitésd'interventiondesdifférents services.

Arti cles

La surveill ance des autres rassemblements, notamment des manifestationssportives, récréatives ou culturelles
nécessitant ou non un service d'ordre à la charge de l'organisateur, est assuré, dansles conditions définies
préalablement par le responsable des forcesdesécurité del'État et le responsable de la policemunicipale, soit
parlapolicemunicipale, soit parlesforcesdesécuritédel 'État, soit encommundanslerespectdescompétences
de chaque service.

Arti cle 6

La policemunicipale assurela surveillance de la circulation et du stationnement desvéhicules sur les voies
publiquesetparcs de stationnement dont la listeestprécisée lors desréunionspériodiquesprévues à l'article 1O.

Elle surveill e les opérations d'enlèvement des véhicules, et notamment les mises en fourrière, effectuéesen
application de l'article L. 325-2 du code de la route, sous l'autorité de l'offi cier depolicejudiciairecompétent,
ou, en application du deuxième alinéadecedernierarticle, parl'agent de police judiciaire adjoint, chef de la
policemunicipale.
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Arti de7

Lapolicemunicipale informe aupréalable lesforcesde sécuritéde l'État desopérationsdecontrôle routier etde
constatationd'infractionsqu'elle assuredans lecadrede sescompétences.

Arti cles

Sans exclusivité, la policemunicipale assureplus particulièrement les missions de surveill ance du tenitoire
communal dans les créneaux horaires suivants :
- du lundi auvendredi de 08h00 à 12h30 etde 13h30 à 18h00
- le samedimatin de 08hà 12h.
- des servicesde nuit sont planifiés l'étéà horairesetjoursvariables et encasde fêtesvotives

(de 22 hà02 h30).
- pour répondre à une recrudescence de la délinquance, des services de nuit occasionnels peuvent être
programmés jusqu'àminuit, voir plus tard pour les manifestations nécessitant la présence de la police
municipale.

Arti cle9

Toute modification desconditions d'exercicedesmissionsprévuesaux articles2 à 8 de laprésente convention
fait l'objetd'uneconcertationentre le représentantdel'État etlemairedansledélai nécessaire à l'adaptationdes
dispositifs dechacundesdeuxservices.

Arti cle10

Synthèse dela doctrine d'emploi de lapolicemunicipale :

- La PoliceMunicipale est unepolicedeproximité, elle privilégie laprévention, la dissuasionet le dialogue
mais doit se montrer ferme parnécessité.

Chapitr eII Modalitésdela coordination

Arti cle11

Le responsabledes forcesde sécurité de l'État etle responsable de lapolicemunicipale, ou leursreprésentants,
se concertent mutuellement par tout moyen (réunions, échanges téléphoniques, mails) pour échanger toutes
informations utiles relatives à l'ordre, la sécurité et la tranquillité publics dans la commune, en vuede
l'organisationmatérielledesmissions prévuesparlaprésente convention.
Lorsde cesréunions, il serasystématiquement fait unétat desrésultatsenregistrésenmatièredesécuritéroutière.

Arti cle12

Leresponsabledesforcesdesécuritédel 'État et leresponsabledelapolicemunicipale s'informent mutuellement
desmodalitéspratiquesdesmissionsrespectivement assuréesparlesagentsdes forcesde sécuritéde l'État etles
agents depolicemunicipale, pour assurer la complémentarité desserviceschargésde lasécurité sur le tenitoire
de la commune.

Le responsabledelapolicemunicipaleinformeleresponsabledesforcesdesécuritédel 'État dunombred'agents
depolicemunicipaleaffectésaux missionsde lapolicemunicipaleet, lecaséchéant, dunombredesagentsarmés
etdu type des armesportées. Ainsi, les agents constituant le service depolice municipale au nombrede 2 sont
sur labase de l'articleR511-12du code de la sécurité intérieuredotésde :

Armes de catégoriesB :
- pistoletssemi-automatique calibre 9mm
Armesde catégoriesD :
- bâtonsde défense
- générateursd'aérosolsdemoinsde 100ml
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Suivant l'article 3 de la loi n°2018-697 du 3 aoOt 2018 relative à l'harmonisation de l'utili sation des caméras
mobiles par les autorités publiques, la police municipale de Lespignanpeut se doter de camérasmobiles
individuellespourprocéderàun enregistrement audiovisuel desinterventionsdansle cadrede l'articleL.241-2
duCSI.

La policemunicipaledonnetoutesinformationsaux forcesdesécuritéde l'État surtout fait dont la connaissance
peutêtreutile à lapréservationdel'ordrepublic etqui aété observédans l'exercicede sesmissions.

Le responsabledesforcesde sécurité del 'Êtat et leresponsabledelapolicemunicipalepeuvent déciderquedes
missionspourront êtreeffectuéesencommunsousl'autorité fonctionnelle duresponsable des forcesdesécurité
de l'État, oude sonreprésentant. Lemaireenest systématiquement informé.

Ainsi despatrouillesde contact mixtes(notamment envélooupédestre) sont organiséesparleresponsablelocal
des forcesde sécurité de l'état et le responsable dela policemunicipale. Elles s'exécutent dansle cadrede la
Police de Sécurité au Quotidien, au contact de la population et sont composées de gendarmes et de policiers
municipaux.

De même, des servicescoordonnés peuvent être menés au cours desquels chacun, dans le respectde ses
attnbutions et de sa compétence territoriale, participe à une mission d'intérêt commun (sécurité routière,
préventiondeproximité...).

Arti cle 13

Danslerespectdesdispositionsde la lgi ne78-17 dujanvier 1978 relativeà l'informatique, aux fichierset aux
libertés et de l'arrêté du 15 mars 1996, les forces de sécurité de l'État et la police municipale échangent les
informationsdont ellesdisposent surlespersonnessignaléesdisparueset surlesvéhiculesvolés.

Encasd'identificationpar sesagentsd'unepersonnesignaléedisparueoud'unvéhiculevolé, lapolicemunicipale
eninforme lesforcesde sécurité de l'État. ·

La policemunicipale peutêtredestinataire, dansla limite du besoin d'enconnaître, des informationsrelatives
aux seulsvéhicules volés. Une liste actualiséepeut être obtenueà labrigade sousformat papierdaté et signé,
selonuneoccurrenceà définir localement.

La communication, sur demande, de donnéesfigurant dans le SIV auprofit de la police municipale exécutant
desmissionsde sécuritéroutièreest autorisée(articleL330-2ducodedelaroute).

Selonledécretn2013-745 du 14août2013modifiant le décretn°2010-569 du28 mai 2010relatif aufichier des
personnesrecherchées, danslalimitedubesoind'enconnaitre, lesmili tairesdelagendarmerienationalepeuvent,
par oral ou écrit signé, transmettre aux agents de la police municipale certaines informationsrelativesà une
personne inscritedanscefichier(personnesdisparuesouévadéesdesasiles).

Sur demande motivée, certaines données figurant dans le fichier DICEM (Déclaration et Identification de
CertainsEngins Motorisés), peuvent être transmises aux agents de la police municipale dans le cadre de leur
missionde sécurité routière(arrêté du 15 mai 2009} .

Enleur qualitéd'agent depolicejudiciaireadjoint, ledécret n°2018-387 du24 mai 2018précisant lesconditions
d'accèsaux informationsdes traitementsde données à caractèrepersonnel relatifs aupermisdeconduireet à la
circulationdesvéhicules, offrelapossibili téauxpoliciersmunicipauxd'accéder directement à certainesdonnées
duSNPCet duSIV, aux seulesfinsd'identifierlesauteursdesinfractionsaucodede laroutequ'ilssont habili tés
à constater.

Les informations relatives à l'existence, la catégorie et la validité du permis de conduire peuvent être
communiquées sur leur demande aux agents de la policemunicipale lors de missions de sécurité routière
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(articleL 225-5 ducodedelaroute).
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Dansle cadrenormal du service, lespoliciersmunicipauxdoiventprioritairement êtreorientésversla brigade
locale. Néanmoins, denuit, si l'opérateurenaletemps(prioritéaux appelsdesecoursousolli citationsdesunités
du groupement), l'identificationpeut être faiteafin de s'assurerque lespoliciersmunicipaux ne sont pas faceà
une situationde dangerimmédiat (ex: véhicule signalé ou personne dangereuse).

Pour autant, il est interdit de donner des éléments contenus dans un fichier opérationnel sans identifier
clairementl'appelant ; ainsi, danscederniercas, leCOG nerépondraqu'encasd'identificationpréalable
d'unnumérouniquedetéléphone/fax delapoli cemunicipale.

Toutecommunicationd'informations, même orale, provenant d'unautrefichieropérationnel estinterdite.

Arti cle 14

Pour pouvoir exercerles missionsprévuespar lesarticles 21-2 et 78-6 du code de procédurepénale ainsi que
cellesconcernant la sécurité routièrenotamment cellesrelativesauxvérificationsdesdroitsà conduire, aux con­
duites avecalcool ou aprèsusage de stupéfiants ou encoreauxvérificationsliéesà lapersonne ouauvéhicule
prévuesaux articlesL. 221-2.L.223-5,L. 224-16.L, 224-17, L.224-18, L. 231-2, L. 233-1. L. 233-2, L. 234-1
àL. 234-9 et L, 235-2ducodedelaroute). lesagentsdepolicemunicipaledoiventpouvoirjoindreàtout moment
un offi cierdepolicejudiciaireterritorialement compétent. A cette fin. le responsable desforcesde sécurité de
l'État et le responsable de lapolicemunicipale, précisent lesmoyenspar lesquels ilsdoiventpouvoir communi­
querentreeux entoutescirconstances.

Arti cle 15

En tant qu'agentsdepolicejudiciaire adjoint, lesagentsde la policemunicipale ont pourmissions:
- deveill eraurespect desarrêtésdepolicedumaireetdeconstaterparprocès-verbaux lescontraventionsauxdits
arrêtés,
- deverbaliserlescontraventionsaux dispositionsducodedelarouteetdulivreVI duCodepénaldont leslistes
sont fixéespardécretenConseil d'État, dèslors qu'ellesnenécessitent pasde leurpartd'actesd'enquêtes et à
l'exclusiondecelles réprimant desatteintesà l'intégralité despersonnes,
- deverbaliserles contraventionsà différentesdispositions du code de l'environnement, du code rural, du code
dela constructionetde l'habitationet audélit prévuparl'articleL.126-3 dudit code,
- de seconderdansl'exercicede leursfonctions, lesoffi ciersdepolicejudiciaire,
- derendrecompte à leurschefshiérarchiquesdetouscrimes, délitsoucontraventionsdont ilsont connaissance,

Arti cle 16

Lescommunicationsentre lapolicemunicipaleet les forcesde sécuritédel'Étatpour l'accomplissement deleurs
missionsrespectives se font parune ligne téléphonique (fixe ou portable) dansdes conditionsdéfinies d'un
communaccordpar leurs responsables.

Pour la gendarmeri e nati onale
- du lundi au samedide 08hà 12hetde 14hà 19 h
- ledimanche etjoursfériésde 09h à 12het de 15hà 19h
au 04.67.93.30.31 (brigadede gendarmerie deCapestang)
- endehors de ceshoraires au centred'opérations: 17oule 04.67.10.39.91
- parcourriel l 'adresse suivante : bta.capestang@gendarmerie.interieur.gouv.fr

En dehors desheures ouvrables, le renvoi des appels se fait automatiquement vers le centre d'opérationsde la
gendarmerieà Montpelli er.
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Pour laPoliceMunicipale
Téléphonedepermanence: 07.50.75.81.41

MonsieurALBERT Damienau 06.72.96.37.66

MonsieurPOPOVSKI-SEKULOVSKI Jordanau 06.33.89.62.03

MonsieurCARLESARRUFAT Alexio au 06.87.77.38.92

Adressemail : police.municipale@lespignan,fr

TITRE II

Coopération OpérationnelleRenforcée

Article17

Le préfet de I'Hérault, le procureurde la République et le mairede Lespignanconviennent de renforcer la
coopération opérationnelleentrela policemunicipalede Lespignanet les forces de sécuritédel'État,pourcequi
concernelamiseà disposition desagents depolicemunicipaleetdeleurséquipements.

Arti cle 18

En conséquence, les forcesde sécurité de l'État et lapolice municipale amplifient leurcoopération dans les
domaines:

! Du partaged'informations sur les moyensdisponibles entemps réel et leursmodalitésd'engagement
ou de mise à disposition lors de prisesde contact journalières et une réunion hebdomadaire menée par le
commandant de brigadeou son adjoint.

! Del'information quotidienneetréciproquepar les moyenssuivants:
o Contact téléphonique,
o Contactpar courrier électronique.

Ellesveilleront ainsi à la transmission réciproquedesdonnéesainsi que des éléments de contexte concourant
à l'amélioration du servicedanslestrict respect de leursprérogatives, deleursmissions propres et desrègles
qui encadrent lacommunicationdesdonnées. Danscecadre, ellespartageront lesinformationsutiles, notamment
en matière d'accidentalité et de sécurité routière ainsi que dans les domaines énumérés à l'article 1de la
présente.

! De la communication opérationnelle par le prêt exceptionnel de matériel radio afin d'échanger des
informations opérationnelles au moyend'une communication individuelle ou d'uneconférencecommunepar
lepartaged'uncanalcommunpermettant également latransmission d'unappel d'urgence(cedernierétant alors
géré par les forces desécuritédel'État), ou par unelignetéléphonique dédiée ou tout autre moyentechnique
(internet). Le renforcement delacommunication opérationnelleimpliqueégalement laretransmission immédiate
dessolli citations adressées à lapolice municipale dépassant sesprérogatives. Le prêt de matériel fait l'objet
d'unementionexpressequi prévoit les conditionset lesmodalités decontrôledesonutili sation.

Demême, laparticipation de lapolicemunicipaleà unpostedecommandement commun encas decriseou de
gestion de grand événement peut êtreenvisagéeparlepréfet.

! Des missions menées encommun sous l'autorité fonctionnelle du responsable des forces de sécurité
del'État, ou deson représentant ;

! Dela sécuritéroutière, par l'élaboration conjointed'unestratégielocaledecontrôles'inscrivant dansle
respect des instructions du préfet et du procureur de la Républiqueainsi que par la défini tion conjointe des
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besoinset desréponses apportées enmatièrede fourrièreautomobile. A cetitre, la policemunicipale gèreles
mises en fourrière des véhicules notamment lors des fêtes, événements et manifestations organiséespar la
commune, dansla limitedescréneaux horairesdesheuresdeservice.

! De la préventionpar la précision du rôle de chaque service dansles opérationsdestinées à assurer la
tranquilli té pendant lespériodesdevacances, à lutter contre les vols à main armée, à protéger lespersonnes
wlnérables, ou dansles relations avec les partenaires, notamment les bailleurs. Les opérations tranquillité
vacancesfont l'objetd'unéchange d'infonnationsentre lesdifférents services.

! De l'encadrement des manifestations sur la voie publique ou dansl'espacepublic, hors missionsde
maintiende l'ordre. Lors d'événementsparticuliers, uneréunionentrelesresponsablesdesservices de sécurité
de l'état et le responsable de1apolicemunicipaleest organisée.

Arti cle 19

Compte t.enudu diagnostic localde sécuritéet descompétencesrespectivesdesforcesde sécuritédel'État et de
lapolicemunicipale, le mairedeLespignanprécisequ'il souhaiterenforcerl'actiondelapolicemunicipalepar
- lamise enœuvredepatrouill esvéhiculéesetpédestres;
- ledéploiement de lavidéo-protection
- lesrenforcements descontrôlesdevitesse

Ces différentes missionspourront faire l'objet d'unemise en commun des moyenspropres aux différents
services.

Arti cle 20

Lamiseenœuvrede lacoopérationopérationnelledéfinieen applicationduprésenttitreimplique l'organisation
desformationssuivantes auprofit de lapolicemunicipale : la lutte contreladélinquanceroutière, la luttecontre
les stupéfiants et information sur les nouvelles substances. la prévention des cambriolages (correspondants
sûreté).

Leprêt delocaux etdematériel, commel'interventiondeformateurs issusdesforcesdesécurité de l'État qui en
résulte, s'effectue dans le cadredu protocole national signé entre le ministre de l'intérieuret le président du
CentreNational de le FonctionPubliqueTenitoriale (CNFPT).

TITRE III
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Dispositi onsDiverses

Arti cle21

Un rapport périodique est établi , aumoinsune fois paran. selondesmodali tés fixéesd'un commun accordpar
le représentant de l'État, le procureur de la République et Je maire, sur lesconditionsdemiseenœuvrede la
présenteconvention. Cerapport est communiqué aupréfet, auprocureurde laRépublique et aumaire.

Arti cle 22

La présente convention et son application font l'objet d'une évaluation annuelle au coursd'une réunion lors
d'une rencontreentre le préfet, leprocureur de la République et lemaire. Lors decette rencontre sont présents
le responsable localdesforcesdesécurité de l'État et le responsable de lapolicemunicipale.

Arti cle23

La présente convention estconclue pour une durée de trois ans, renouvelable parreconduction expresse. Elle
peut être dénoncéeaprèsunpréavisdesix moispar l'une ou l'autre desparties.
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